
CONDITIONS SPÉCIALES

EuropcarAbo

• L’abonnement ne peut être souscrit qu’en ligne sur europcar.ch et n’est disponible que dans les 
agences Europcar en Suisse figurant sur la liste.

• Le véhicule est mis à disposition dans l’agence choisie dans un délai maximal de 72 h
• après la souscription de l’abonnement.
• Le prix de l’abonnement listé est valable pour la location du véhicule concerné avec le pack kilomé-

trique inclus choisi, pour une durée d’abonnement de 30 jours.
• La durée minimale est de 30 jours. Les durées plus longues sont facturées au jour près, c’est-à-dire 

au prix de l’abonnement correspondant/30 jours x nombre de jours supplémentaires.
• Les kilomètres mensuels inclus selon la formule choisie sont additionnés sur toute la durée d’abon-

nement (par ex. 2000 kilomètres gratuits/30 jours x 75 jours de durée d’abonnement = 5000 kilo-
mètres gratuits). Les kilomètres supplémentaires parcourus au-delà de ce volume total de kilomè-
tres gratuits seront facturés au kilomètre à la fin de la durée de l’abonnement,conformément à la 
liste des frais Abo@Europcar en vigueur.

• Le véhicule d’abonnement mis à disposition est couvert par notre pack Basic Protection. Il com-
prend une assurance casco complète, une assurance contre le vol et une assurance responsabili-
té civile avec une franchise de CHF 2000.–. Cette franchise peut être réduite en souscrivant une 
assurance complémentaire optionnelle lors du processus de réservation. (Vous trouverez de plus 
amples informations dans les conditions de location générales d’Europcar.)

• Lors du processus de réservation sur europcar.ch, il est possible d’ajouter des prestations supplé-
mentaires, comme par exemple des sièges pour enfants et des options d’assurance supplémentai-
res. Les frais qui en découlent figureront sur la dernière facture mensuelle pour toute la durée de 
l’abonnement. Le montant exact des coûts finaux pour les services supplémentaires est indiqué en 
détail lors du processus de réservation. 

• L’option voiture thermique permet d’utiliser gratuitement une voiture équivalente avec moteur à 
combustion (essence ou diesel) à la place de la voiture électrique pendant trois (3) jours par mois 
entamé. Pour cela, un véhicule est mis à votre disposition sur la base du tableau ci-dessous.

 Pour bénéficier de cette option, l’échange de véhicule prévu doit être signalé à l’agence d’abonne-
ment responsable au moins 72 heures à l’avance. Un échange n’est possible à chaque fois que pour 
au moins trois (3) jours consécutifs. Les «jours d’échange» non utilisés sont cumulables et peu-
vent donc être économisés sur toute la durée de l’abonnement. Pour une durée d’abonnement de 
4 mois, cela représente par exemple jusqu’à 12 jours consécutifs d’utilisation d’un véhicule à moteur 
à combustion (ou plusieurs fois pendant au moins 3 jours).
Les kilomètres gratuits réservés sont pris en compte dans le total des kilomètres parcourus avec le 
véhicule électrique et le véhicule à moteur à combustion.
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Catégorie Offre électrique Option voiture thermique

Compact VW ID.3 / CUPRA Born 
(DDAE) 

VW Golf ou similaire  
(CXMR/CXAR)

Premium Audi Q4 e-tron - 4x4 VW Tiguan ou similaire 
(RFBR)

https://static.europcar.com/ctfassets/wmdwnw6l5vg5/70Siie6EzyoS7oSiobx9zj/9dfb2a11318f7b47bc93c9f13befcd93/Abo_at_Europcar_-_Liste_des_frais.pdf
https://www.europcar.ch/fr-ch/p/informations-legales/conditions-generales-amag
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• Une prolongation anticipée avant la fin de la durée d’abonnement réservée peut être demandée à 
tout moment par téléphone auprès de l’agence d’abonnement responsable. En cas de restitution 
tardive du véhicule (moins une tolérance de 30 minutes), un jour d’abonnement supplémentaire est 
facturé.

• La durée maximale d’un abonnement est de 6 mois (180 jours). À l’issue des 6 mois, il est possib-
le de souscrire un nouvel abonnement. Le cas échéant, un changement anticipé de véhicule peut 
s’avérer nécessaire pour des raisons administratives. Europcar en informera en temps utile et orga-
nisera l’échange. 

• La prise en charge et la restitution du véhicule doivent être effectuées dans la même agence. La 
restitution dans une autre agence est facturée CHF 250.–.

• La restitution du véhicule à l’étranger n’est pas autorisée. Le non-respect de cette règle entraîne 
des frais de transfert de CHF 2500.–. 

• L’offre d’abonnement est valable sous réserve de disponibilité des véhicules.

Page 2/2


